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DÉCISION N° DFIN SCCD/2023/1103

Décision de contractualisation auprès de la Société Générale d'un emprunt à 'taux variable de
marché' d'un montant de 

20 000 000 € 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3211-2 pour les départements, 

Vu  la  délibération  du  01/07/2021  donnant  délégations  au  Président  du  Conseil  départemental  au  titre  de  la
réalisation  d’emprunts  et  des  opérations  financières  relatives  à  la  gestion  active  de  la  dette,  signée
électroniquement, transmise en préfecture le 05/07/2021 et publiée le 06/07/2021,

VU l'arrêté de délégation de signature donnée à Christophe PICARD, directeur général des services en date du
28/09/2023, transmis en préfecture le 28/09/2023 et publié le 29/09/2023,

Après avoir pris connaissance et accepté l’offre de financement du 30/11/2023,

DECIDE

De contracter auprès de la Société Générale un emprunt à «taux variable de marché» d’un montant de
20 000 000 € dont les caractéristiques sont les suivantes :

Phase de mobilisation : 

 Début : date de signature du contrat 
 Fin : 30/10/2025
 Intérêts : Euribor* 1, 3, 6 mois (selon la date de décaissement) + 0,55 % (* flooré à zéro)

Commission de non  -  utilisation : de la signature du contrat jusqu’à la consolidation, une commission de 0,05% l'an
est perçue semestriellement ou à la fin de la phase de mobilisation à terme échu sur l’encours moyen non utilisé.

Frais de dossier : Néant 

Phase de Consolidation :

 Montant : 20 000 000 euros
 Date de départ : 30/10/2025
 Maturité : 30/10/2045
 Durée : 20 ans
 Amortissement : linéaire (capital constant)
 Périodicité : annuelle
 Base de calcul : exact/360
 Taux d’intérêt : Euribor 12 mois + 0,79 % (l’Euribor 12M est fixé à J-2 début de période. Indice flooré à

zéro). Possibilité de passage à TF de Marchés : la banque retiendra le taux fixe correspondant au swap de
taux sur les mêmes durées et profil amorti que notre tirage à taux variable de marchés contre l’Euribor 12M
flooré à zéro + 0.79%.
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Taux effectif global : compte tenu des caractéristiques retenues pour le prêt, il est impossible de calculer un taux
effectif global valable pour toute la durée du prêt. Toutefois la banque nous informe qu’à titre d’exemple, avec un
Euribor 12 mois à 4,015 % flooré à zéro et une marge de 0,79 %, le taux effectif global du prêt ressort à 4,87 % l’an
(observation du 28/11/2023).

Soulte de rupture des conditions financières : une soulte de rupture des conditions financières sera due par le client
(i) dans un certain nombre de cas et (ii) selon des modalités précises, ceux-ci étant définis dans la proposition
commerciale transmise dans le cadre de la présente consultation bancaire

Fait à Nice, le

Nice, le 4 décembre 2023

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur général des services

Christophe PICARD
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